
 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée TRA-EQ-125, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ TRA-EQ-125 (v. A40.2) : Mise en place d’un système « Stop & Start » neuf sur un véhicule ferroviaire 

fonctionnant au diesel et dédié aux opérations de fret, de travaux sur voies ou de manoeuvres/triage. 
 

*Nom de l’entreprise exploitant le véhicule ferroviaire : ............................................................ ........... 

*Adresse de l’entreprise exploitant le véhicule ferroviaire : ............................................................... ... 

Complément d’adresse: .......................................................................................................................... 

*Code postal : .....__..__....__..__..__............. 

*Ville : ........................... 

 

*Date d’engagement de l’opération (ex : date d’acceptation du devis) : ……….../............/.............. 

*Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : ………../............/.............. 

* Référence de la preuve de réalisation (ex : facture) : .................................................................... 

*Date du début de relevé : …….../............../........... 

*Date d’achèvement de l’opération (date de fin du relevé) : …….../............../........... 

NB : La période couverte par le relevé est au maximum de six mois consécutifs. Le délai entre la date de preuve de réalisation 

et la date d’achèvement de l’opération est au maximum de 18 mois. 

 

Sur la période couverte par le relevé : 

*Nombre total d’heures de fonctionnement du moteur du véhicule ferroviaire : ………..… heures 

*Nombre total d’heures de fonctionnement du système « Stop & Start » actif : ……..….. heures 

 

*Le véhicule ferroviaire est un véhicule qui fonctionne au diesel :     □     Oui           □ Non 

 

*Le véhicule ferroviaire est dédié aux opérations de (une seule case à cocher) : 

□ Fret 

□ Travaux sur voies 

□ Manoeuvres/triage 

 

*Nom et adresse du fabricant, ou de son mandataire, du système « Stop & Start » : ……...................... 

…………………………………………………………………………………………………………………..… 

Complément d’adresse : ………………………………………………………………………………….………. 

*Code postal : ……__ __ __ __ __. 

*Ville : …….......................................................................... 

 

*Numéro de série du système « Stop & Start » : …………………..………. 

 

*Numéro EVN du véhicule ferroviaire sur lequel le système « Stop & Start » est installé : (18 chiffres) 

__ __ - __ __ __ - __ - __ __ __ __ - __ __ __ __ - __ __ - __ __ 

 

*L'année de construction du système « Stop & Start », à savoir l'année au cours de laquelle le processus de fabrication du 

système « Stop & Start » a été achevé : _ _ _ _ 

 

*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 


